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L’estime de soi désigne la transformation psychologique qui annule les évaluations 

négatives antérieures intériorisées et incorporées dans l’expérience de développement de 

l’individu et par laquelle il arrive à être satisfait de lui-même (amour de soi), à évaluer ses 

qualités et ses défauts (vision de soi) et à penser qu’il est capable d’agir de manière 

adéquate dans les situations importantes (confiance en soi). Ceci amène l’individu à se 

percevoir comme possédant une capacité d’agir (auto-reconnaissance de sa propre 

compétence) lui permettant d’atteindre des objectifs personnels ou collectifs, selon le cas, 

bien qu’il requiert la valorisation de sa contribution, aussi minime soit-elle, par d’autres 

personnes (reconnaissance de sa compétence par les autres) et de préférence, par ses 

pairs. 

eessttiimmee  ddee  ssooii  
 

 

 

 L’estime de soi selon la pyramide de Maslow 

 
 L’effet thérapeutique 

 
 Allégorie 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

      

 
 
 

LL’’  

IIMMPPOORRTTAANNTT 

Le contenu proposé dans cette section vise essentiellement à 

favoriser la réflexion des participants en regard de l’importance 

accordée au développement de l’estime de soi dans les soins et 

les services de santé mentale dispensés aux personnes 

concernées. L’espoir et l’estime de soi étant primordiales pour 

favoriser le pronostic et enclencher ou maintenir le processus de 

rétablissement. L’APUR dispose d’un ensemble d’exercices mis à 

la disposition du formateur en fonction des besoins des 

participants. 
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eeffffeett  tthhéérraappeeuuttiiqquuee 
  

 
L’homme ne cesse d’être grand 

même dans sa faiblesse. 
Jean-Paul II 

  

LL’’EESSTTIIMMEE  DDEE  SSOOII  ::  UUNNEE  TTHHÉÉRRAAPPIIEE  EENN  SSOOII    

Tout le monde connaît cet adage populaire « Pour réaliser ses rêves et ses objectifs et 

jouir de ses réalisations, on doit penser et agir de façon positive ». Cependant 

beaucoup de gens semblent incapables de penser et d’agir de cette façon. Qu’est-ce 

qui fait que même si on s’efforce d’avoir une attitude positive quotidiennement on 

n’arrive pas à l’intégrer à soi ? C’est que l’estime de soi est à la base de toute vie 

heureuse, de toute accomplissement et réalisation de sa valeur personnelle.  
 

Nous vous proposons, ici, quelques moyens pour bâtir ou maintenir l’estime de soi : 
 

    S’ENGAGER DANS UNE ORGANISATION STIMULANTE DE SA COMMUNAUTÉ 

   SE LANCER DANS UN PROJET CRÉATIF 

   PRENDRE SOINS DE SON APPARENCE 

   CHOISIR UN DÉFI ET LE RELEVER 

   SAVOIR RECEVOIR 

   ARRÊTER DE RÊVER – SE FIXER DES OBJECTIFS  

   GARDER LE FOCUS SUR SA STRATÉGIE POUR ATTEINDRE SON OBJECTIF  

   NOURRIR SON CORPS, SANS OUBLIER SON ESPRIT 

 ÊTRE UN NON-CONFORMISTE POSITIF ET CRÉATIF  

Nous sommes naturellement portés à se définir à travers les autres, à travers les 

principes et les valeurs de notre société. Être un non-conformiste positif et 

créatif, c’est tourner son regard vers l’intérieur de soi. C’est se définir à travers 

ses propres valeurs, ses propres couleurs et ses propres convictions. C’est 

prendre le temps de parcourir notre prairie, et d’y récolter, au fil du temps, le 

plus beau des bouquets : SOI.  

  

LL’’  
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llllééggoorriiee 
  
 

  
CCÉÉLLEESSTTEE,,  LLAA  PPEETTIITTEE  ÉÉTTOOIILLEE  MMÉÉLLAANNCCOOLLIIQQUUEE  2222  

 

OOBBJJEECCTTIIFF  
 

Voir ses échecs comme une étape vers la réussite ; 

persévérer malgré les difficultés; croire en ses capacités 

et en ses rêves ; favoriser la confiance en soi. 
____________________________________________________________________________________________ 

 

J’ai beaucoup mieux à faire  
que m’inquiéter de l’avenir. 

J’ai à le préparer. 
Félix-Antoine Savard 

 

Il était une fois, dans cet univers immense, une petite étoile qui s’appelait Céleste. 

C’était une jeune étoile plutôt timide, silencieuse et réservée mais elle avait un grand 

rêve : accéder à la galaxie des Étoiles Filantes. En effet, chaque soir, blottie dans son 

nuage, elle regardait ses superbes étoiles très lumineuses qui se promenaient 

gracieusement dans le firmament. Elle était prête à tout faire pour se joindre à elles 

un jour, mais malheureusement elle se trouvait beaucoup trop terne et affreuse. Elle 

se disait que jamais elle ne pourrait les rejoindre, car elle n’était pas assez 

intelligente ni assez scintillante. 
 

Chaque nuit, cependant, elle trimait fort à l’école de la galaxie des Petites Étoiles. 

Elle faisait aussi beaucoup d’efforts pour se faire remarquer par les étoiles qui 

venaient recruter de jeunes astres pour remplacer ceux devenus trop vieux. Les 

autres étoiles de l’école lui répétaient que jamais elle ne serait choisie parce qu’elle 

n’était pas assez audacieuse. Chaque fois, elle retournait chez elle davantage 

déprimée et de plus en plus certaine qu’elle ne réaliserait jamais son rêve. 
 

Une nuit, alors qu’elle était très concentrée sur ses études, Luna la lune, la grande 

responsable de la galaxie des Étoiles Filantes, se présenta dans sa classe. Comme il 

y avait quelques étoiles qui devaient être remplacées, elle venait en chercher de 

nouvelles pour les amener briller dans le ciel de sa galaxie. Pendant toute la 

 AA
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semaine, elle observa la classe et finalement fit son choix. Céleste souhaitait plus 

que tout être sélectionnée, mais Luna nomma Cristelle, Brillantine et Soline. Encore 

une fois,  Céleste fut triste et très déçue. Au moment où elle quittait la classe, 

Brillantine la regarda et osa même lui dire : « Tu vois, jamais tu ne deviendra une 

étoile filante. Tu n’es pas assez intelligente ni assez jolie. Tu n’as même pas réussi à 

te faire remarquer par Luna. Tu passeras ta vie à me regarder briller et filer dans la 

galaxie des Étoiles Filantes.» 
 

Céleste perdit tout espoir de faire partie de la constellation tant désirée. Elle était 

certaine qu’elle avait tout gâché et qu’elle n’avait pas les capacités pour atteindre ses 

buts. Elle décida donc de quitter son univers pour la galaxie des Étoiles Oubliés car, 

de toute façon, elle n’était bonne à rien et s’était le seul endroit qui lui convenait. 

Elle prit son petit baluchon au fond de son nuage et partit vers sa nouvelle 

destination en sanglotant et en se demandant ce qu’elle allait devenir.  
 

Tout à coup, au détour d’un arc-en-ciel, une vieille étoile qui dégageait une lueur de 

sagesse l’interpella : « Bonjour petite étoile, tu m’as l’air bien triste. Ne devrait tu pas 

être en train de t’amuser avec tes amies au lieu de te promener en pleurant ainsi avec 

ton baluchon ? 

- Non ! Je m’en vais vers la galaxie des Étoiles Oubliés, car je ne suis pas assez bien 

pour rester ici et encore moins pour accéder à la galaxie des Étoiles Filantes. Je n’ai 

pas été sélectionnée. Je ne suis pas assez performante et je ne le serai jamais. Même 

les autres étoiles le disent, répond Céleste. 

- Je comprends, mais écoute-moi ! Il y a quelques années, j’étais dans une situation 

semblable à la tienne. Plusieurs étoiles étaient sélectionnées pour participer au Ballet 

des Perséides mais moi, je n’étais jamais choisie. Toutes mes amies riaient de moi et 

me disaient que j’étais nulle, terne et laide. J’étais désespérée quand, un jour, j’ai 

rencontré quelqu’un qui m’a dit quelque chose de très important et, aujourd’hui, c’est à 

mon tour de te le dire : « Il faut toujours croire en soi et en ses rêves. Tu dois te 

faire confiance et penser que tu as le potentiel nécessaire. Si tu fournis les 

efforts voulus, tu peux toi aussi devenir une étoile filante. Crois en toi! Tu 

verras, tout ira bien et, si tu le veux vraiment, tu accéderas à tes rêves. » Un 
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bon truc que je peux te donner, c’est d’imaginer, chaque soir, dans ta tête, que tu 

accéderas un jour prochain à la galaxie des Étoiles filantes.» 

Sur ce, la veille étoile s’enfuit, laissant Céleste à ses pensées. 
 

(On pourrait, ici, prendre un temps d’arrêt pour imaginer la fin de cette l’histoire, soit en 

l’écrivant, en la racontant ou en l’illustrant.) 

 

Après avoir réfléchi aux propos de l’ancêtre, Céleste décida de tenter sa chance à 

nouveau. Elle retourna à l’école et fit tous les efforts exigés. Lorsque les autres 

tentaient de la décourager, elle se rappelait ce que la vieille étoile avait dit et se 

visualisait comme une gagnante. À la fin de la semaine, Luna la lune revint à l’école.  

Céleste était confiante et se disait que, cette fois, ce serait sûrement son tour. Elle 

était positive et se répétait qu’elle avait autant de chance que les autres d’être 

choisie car elle avait bien travaillé.  Le cœur faillit lui sortir de la poitrine lorsque 

Luna prononça son nom pour remplacer Brillantine qui devait retourner sur les 

bancs de l’école afin de refaire ses classes. Comme elle était heureuse! Comme elle 

était fière d’elle ! Depuis ce jour, Céleste vit au pays des Étoiles Filantes. Elle est 

même devenue l’une des plus scintillantes, des plus lumineuses et des plus rapides 

de la galaxie. Souvent, on la cite en exemple. 

 

Prolongement proposé 

Si Céleste était devant vous maintenant,  

que pensez-vous qu’elle vous dirait ? 
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La conscience critique comprend le développement d’une conscience collective 

(l’individu n’est pas seul à avoir un problème), d’une conscience sociale, ce qui 

permet la réduction de l’autoculpabilisation (les problèmes individuels ou 

collectifs sont influencés par la façon dont la société est organisée) et finalement 

d’une conscience politique et l’acceptation d’une responsabilité personnelle pour 

le changement (la solution des problèmes d’ordre structurel passe par le 

changement social, c’est-à-dire par l’action politique dans le sens non partisan du 

mot). (…) 

aa  ccoonnsscciieennccee  ccrriittiiqquuee  
 

 

 

  De la participation à la conscience critique  

 
  Le groupe de travail – ses enjeux  

 
  Les sources d’informations des dossiers  

 
  La « résolution de problèmes » à partir de l’approche centrée sur les forces 
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ee  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  àà  llaa  ccoonnsscciieennccee  ccrriittiiqquuee  
 

 
 
CCHHAAQQUUEE  CCOOMMPPOOSSAANNTTEE  DDUU  PPRROOCCEESSSSUUSS  DD’’AAPPPPRROOPPRRIIAATTIIOONN  DDUU  PPOOUUVVOOIIRR    
EESSTT  MMUULLTTIIDDIIMMEENNSSIIOONNNNEELLLLEE 23   
 

 La participation comporte deux volets. Le premier est d’ordre psychologique et 

se manifeste par une progression qui évolue d’une assistance muette à l’exercice 

d’un droit de parole (incluant le droit de la refuser), suivi par celui de se faire 

entendre et culminant par le droit de participer aux décisions. L’exercice réel du 

pouvoir s’exprime dans les décisions, soit de façon positive lorsqu’on donne son 

accord, soit de façon négative lorsqu’on refuse son consentement. Le deuxième 

volet est d’ordre pratique et renvoie à la capacité croissante de contribuer et 

d’assumer les conséquences de sa participation, ce qui implique la capacité d’agir 

de façon rationnelle et la propension à s’engager. 

 
 Les compétences sont avant tout techniques, c’est-à-dire les connaissances et 

les habiletés permettant, d’une part, la participation et, d’autre part, l’exécution 

de l’action et elles peuvent se traduire tant par l’acquisition de nouvelles 

compétences que par la réévaluation de celles déjà possédées. 

 
 L’estime de soi désigne la transformation psychologique qui annule les 

évaluations négatives antérieures intériorisées et incorporées dans l’expérience de 

développement de l’individu et par laquelle il arrive à être satisfait de lui-même 

(amour de soi), à évaluer ses qualités et ses défauts (vision de soi) et à penser 

qu’il est capable d’agir de manière adéquate dans les situations importantes 

(confiance en soi). Ceci amène l’individu à se percevoir comme possédant une 

capacité d’agir (auto-reconnaissance de sa propre compétence) lui permettant 

d’atteindre des objectifs personnels ou collectifs, selon le cas, bien qu’il requière 

la valorisation de sa contribution, aussi minime soit-elle, par d’autres personnes 

(reconnaissance de sa compétence par les autres) et de préférence, par ses pairs. 

 

 

DD 
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 La conscience critique comprend le développement d’une conscience collective 

(l’individu n’est pas seul à avoir un problème), d’une conscience sociale, ce qui 

permet la réduction de l’autoculpabilisation (les problèmes individuels ou 

collectifs sont influencés par la façon dont la société est organisée) et finalement 

d’une conscience politique et l’acceptation d’une responsabilité personnelle pour  

le changement (la solution des problèmes d’ordre structurel passe par le 

changement social, c’est-à-dire par l’action politique dans le sens non partisan 

du mot). (…) 

 

Les composantes de l’empowerment (appropriation du pouvoir) individuel 

s’entrelacent à l’image d’un câble confectionné de quatre cordes qui se renforcent 

mutuellement. (…) Bien que ne soit pas claire la façon dont les composantes 

agissent les unes sur les autres, on peut penser que c’est l’interaction des 

composantes qui caractérise l’empowerment, car chacune semble jouer un rôle 

précis à l’intérieur du processus. Il en découle que l’absence d’une composante 

aurait pour effet de réduire sinon d’annuler la portée de l’empowerment. Par 

exemple, sans conscience critique, un individu pourra en toute probabilité agir là où 

il participe, mais il éprouvera du mal à en faire autant ailleurs. (…) De plus, puisque 

ses différentes composantes sont en interaction et en mutation continuelles, 

l’empowerment individuel s’avère un éternel renouveau. 
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ee  ggrroouuppee  ddee  ttrraavvaaiill  ––  SSeess  eennjjeeuuxx  

 

 

Diversité et multiplicité des intérêts  

 Politiques 

 Financiers 

 Associatifs 

 Professionnels 

 Corporatistes 

 Syndicaux 

 Populationnels 

 Personnels 

 
Contrôle 

 Des ressources 

 Des services 

 De la prise de décision 

 
Résistance aux changements 

 Transformation des pratiques professionnelles 

 Habitudes et coutumes du réseau de la Santé et des Services sociaux 
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eess  ssoouurrcceess  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  ddeess  ddoossssiieerrss  
 
 

 

L’APUR (Association des personnes utilisatrices du réseau de la santé mentale) 

 Courriel : apur@glogetrotter.net 
 Site Internet : www.apurquebec.org 
 
AGIR (Alliance des Groupes d’intervention pour le Rétablissement en Santé Mentale) 

 Courriel : agir@megaquebec.net 
 Site Internet : www.agirensantementale.ca 
 
MSSS (Ministère de la Santé et des Services sociaux) 

 Site Internet : www.msss.qc.ca 
 
ASSSCN (Agence de la santé et des services sociaux de la capitale nationale) 

 Site Internet : www.msss.gouv.qc.ca 
 
Plan d’action en santé mentale 2005 - 2010 – La force des liens 

 Site Internet : www.msss.qc.ca, cliquez sur publication 
 
Hôpital Louis - H. Lafontaine; plusieurs liens utiles   

 Site Internet : www.hlhl.qc.ca/liens_suivi_intensif.htm 
 
L’organisation mondiale de la santé 
 Site Internet : www.who.int/fr/ 
 
Centre de documentation au sein de ressources communautaire 
 
Journaux et/ou Archives 
 
Bibliothèque 
 
Partenaires dans les différences instances de concertation 
 
Etc. 
 
 
 

« Plus on a de savoir, plus on a de pouvoir ! » 
 

LL  
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aa  ««  rrééssoolluuttiioonn  ddee  pprroobbllèèmmeess  »»  àà  ppaarrttiirr  ddee  ll’’aapppprroocchhee    
cceennttrrééee  ssuurr  lleess  ffoorrcceess  2244  

 
 

 

L’adhésion au concept d’appropriation du pouvoir par les divers paliers de services 

en santé mentale s’inscrit dans un mouvement plus grand inspiré des usagers de 

services de santé mentale des États-unis des années 1980. Au Québec, c’est depuis 

les années 1990 que ce changement de perspective professionnelle est mis de 

l’avant. Désormais, nous tentons de passer d’un système axé sur les problèmes des 

individus à une approche centrée sur les forces des personnes.  Par exemple, on met 

en valeur les options à la place des contraintes, les possibilités plutôt que les 

problèmes. C’est pourquoi, au lieu de vous présenter le traditionnel processus de 

résolution de problèmes, nous vous faisons part d’une méthode « axée sur les 

forces » pour faire face à des situations problématiques.  

 

 Identifiez le besoin (la situation problématique). 

 Décrivez les résultats désirés, l’objectif. 

 Identifiez ce qui a été tenté auparavant. 

 Ce qui a fonctionné 

 Ce qui n’a pas fonctionné 

 Divisez l’objectif en petits buts (les étapes de réalisation). 

 Formulez des buts :  

 Réalistes  
 Mesurables 
 De façon positive (au lieu de : « ne plus couper la parole aux autres », dîtes : 

« laisser aux autres le temps de s’exprimer ») 

 Traduisez les buts en termes de comportement si possible. 

 Placez les buts/comportements sur un échéancier par ordre de priorité. 

 Mettez en valeur les caractéristiques des personnes et du milieu en termes de 

ressources et de forces (les solutions : au départ, ne vous censurez pas. Il sera 

temps plus tard de les hiérarchiser selon leur réalisme). 
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 Passez à l’action (l’application). 

 Évaluez l’atteinte de l’objectif, la réalisation des résultats (la satisfaction/ 

l’insatisfaction). 

 

Cette méthode nous amène à prendre conscience du pouvoir que nous possédons 

dans certaines situations.  Et rappelez-vous : « résoudre des problèmes nous ramène 

à un certain équilibre, alors qu’exploiter nos forces et possibilités favorise la 

croissance ». 
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aa  pprrééppaarraattiioonn  
 

 

 

 Les outils dont je dispose pour influencer les décisions et l’action 

 
 Avant/pendant/après une réunion 

 
 Avant de dire « oui je le veux » pensez-y ! 

 

MM
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eess  oouuttiillss  ddoonntt  jjee  ddiissppoossee  ppoouurr  iinnfflluueenncceerr  lleess    
ddéécciissiioonnss  eett  ll’’aaccttiioonn  

 
 

 

EEXXEERRCCIICCEE  
 

MOI 

 

MON ENVIRONNEMENT 

LL 
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vvaanntt  ddee  ddiirree  ««  oouuii  jjee  llee  vveeuuxx  »»,,  ppeennsseezz--yy  !!  
 
 

 

Des informations à considérer afin de prendre une décision éclairée avant de 

m’engager : 

 
Sur le mandat et les personnes participantes : 

 Quel est le mandat de ce type de réunion ? 

 Quels sont ses responsabilités et ses objectifs ? 

 Quel est le rôle des personnes utilisatrices ? 

 Quels sont le rôle, la provenance et l’influence des autres membres du groupe ? 

 Y-aura-t-il des représentations à faire ? Auprès de qui ? 

 Comment le lien se fera entre le représentant, ses pairs et l’association qui le 
soutien ? 

 

Sur l’organisation : 

 Qu’est-ce que cela implique comme temps, énergie et déplacement ? 

 À qu’elle fréquence se tiendrons les réunions ? 

 Comment circule l’information ? De façon formelle ou informelle ? 

 La personne doit-elle assumer certaines fonctions dans le groupe ?  

 Si oui, est-ce qu’il y a des outils et des alliés pour la supporter ? 

 L’emplacement de la salle et son espace sont-ils accessibles ? 

 
Sur les conditions de participation :  

 Une rencontre préparatoire est-elle prévue ? 

 Si besoin, est-ce possible d’être accompagné ? 

 Est-ce que de l’argent est réservé pour ses frais de déplacement ? Gardiennage ? 

 Le lieu est-il accessible en transport commun ? Sinon, y a-t-il des possibilités de 

covoiturage ou autre ? 

 A-t-elle l’information nécessaire pour bien se préparer ? 
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vvaanntt//ppeennddaanntt//aapprrèèss  uunnee  rrééuunniioonn  
 

 

 

Me préparer :  

 
 Retour sur le contenu de la dernière réunion : mes notes, compte-rendu, procès-

verbal, etc. 

 Me documenter concernant les sujets à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 

 Enrichir ma réflexion en consultant mon association ou des personnes de 
références. 

 Développer ma pensée critique par l’acquisition de nouvelles connaissances. 

 Consigner les dates et lieux des rencontres dans un agenda. 

 Planifier si j’ai besoin d’être accompagné. 

 Me fixer un objectif personnel. 

 

Participer activement : 

 
 Arriver tôt à la réunion. 

 Prendre un temps pour connaître d’avantage les participants.  

 Être à l’affût des alliances possible. 

 Oser clarifier ses interrogations par rapport au mandat, aux objectifs, au plan 
d’action. 

 S’assurer que les actions se définissent en fonction des besoins et des intérêts 
des personnes concernées. 

 En cas de doute, en prendre note et informer mon association. 

 Lors de débat, s’assurer d’être en mesure d’intervenir et d’être ouvert aux 
compromis, sinon il est préférable de s’abstenir et de noter les points sur 
lesquels je désire intervenir. 

 Faire des interventions structurées selon les enjeux ciblés.  

 

Faire le suivi : 

 
 Remplir le compte-rendu afin d’assurer le transfert d’information avec mon 

association; ex : l’APUR.  

 Donner suite aux engagements que j’ai pris à la réunion.           
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eexxtteess  ddee  rrééfféérreennccee 
 

 

 

Ce texte est un extrait du document intitulé : La transformation des services de 

santé mentale : la représentation des personnes utilisatrices de services, les enjeux et 

le processus d’intégration.  Il a été écrit par Madame Francine Dorion qui a été 

membre du Groupe d’appui à la transformation des services de santé mentale du 

Ministère de la santé et des services sociaux du Québec (MSSS) de 1998 à 2002. 

 

Elle a principalement écrit ce document à partir de son expérience de collaboration 

comme personne utilisatrice de services en santé mentale au sein du Groupe 

d’appui réunissant des experts et des expertes des divers milieux de la santé 

mentale. 

 

L’expérience à partager, celle à acquérir et à affiner. 

 

(…) Si j’avais à définir, à ma manière, la vision que j’ai des personnes vivant des 

problèmes de santé mentale, j’utiliserais le terme : maturité.  Par rapport à ce que 

j’ai connu il y a vingt ans, dix ans et maintenant, il est clair que, pour moi et mes 

semblables, tout a changé. Je ne me sens plus comme une extraterrestre n’ayant 

rien en commun avec « le monde », mais bien comme une personne à part entière, 

différente simplement. Ma perception de moi et des autres se distinguent par des 

lunettes teintées d’une couleur unique, mais non inappropriée à ma situation ou 

complètement « folle », absurde, inadéquate, comme je le sentais autrefois. Ma 

différence, je la vois comme celle qu’ont « les artistes » par rapport au reste du 

monde, et ils vivent très bien.  En général, les artistes sont bien acceptés, qu’ils 

vivent ou non au diapason de la société, à leur rythme, avec leurs opinions et 

actions. Moi, je me sens comme cela, ma vie est différente de celle du commun des 

mortels. Malgré les tabous et les préjugés, ainsi que la menace constante d’une 

crise, je me crois en droit de dire : je suis un être humain et, en tant que tel, je 

désire que la société m’accepte comme citoyenne à part entière. J’ai un bagage, des 

idées, de l’imagination, une opinion, des expériences et des richesses à partager. 
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À cause de ma différence, ma vision se distingue de celle des autres, et je crois qu’à 

cause de cela, elle peut enrichir la vision globale de l’ensemble. J’aimerais vraiment 

pouvoir dire un jour : voici notre vision commune!  Les mots « intégration sociale » 

prendraient un tout autre sens, deviendraient inutiles en fait, car cette société, j’y 

aurais ma place a priori. Il faut bien rêver, quoi! 

 

(…) La route est longue, car nous partons de loin.  Avez-vous envie de tenter 

l’expérience commune ? Moi, je sais que j’ai envie d’essayer, je le fais d’ailleurs 

depuis plusieurs années et c’est pourquoi j’essaie de baliser le passage pour mes 

pairs, car j’y crois. 

 

Pour ajouter à la compréhension de ce que je peux vivre, à certains moments, je 

dirais que, plus proche je suis d’une situation problématique discutée en réunion, 

plus véhémentes sont mes paroles, plus émotives sont mes réponses, et plus proche 

est la porte que je risque de franchir en la claquant. C’est ma réalité. Je le sais, et en 

conscience, par la pratique, j’ai appris à me donner des moyens de « faire baisser la 

pression ». Quelquefois, je parle tout simplement de l’émotion qui monte, me libérant 

du fardeau et cherchant la compréhension et l’appui des autres.  Habituellement, 

les gens se montrent réceptifs à ces interruptions de l’ordre du jour, à condition que 

je les respecte, qu’ils ne se sentent pas menacés ou jugés, et que j’arrive à 

m’exprimer assez succinctement dans le temps.  Quelquefois, quand je me sens 

incapable de dire quoi que ce soit, je sors prendre l’air en compagnie d’une 

cigarette… Après, il m’est parfois possible de parler, ou c’est devenu inutile. J’ai été 

obligée de quitter les lieux à quelques reprises, les émotions étant trop fortes : on 

m’a respectée aussi dans ce choix, et c’était d’autant plus important que je craignais 

d’avoir perdu de la crédibilité par ce geste, de m’être montrée incapable d’assumer 

ma place au sein du Groupe d’appui. Le temps me montre que c’est plutôt le 

contraire : éviter les éclats, en perte de contrôle, invite justement les autres à me 

faire confiance, a ne pas avoir peur de moi, à comprendre mes limites. Comme le 

signal d’alarme ne retentit qu’en moi, sans un plâtre pour indiquer la blessure, je 

suis seule juge de ma force à résister au mal ou à cesser d’envenimer les choses. 
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Il n’y a que l’expérience qui a pu me montrer ces voies, et je sais que bien d’autres 

peuvent développer (s’ils ce n’est déjà fait !) ces capacités, cette connaissance de soi 

permettant « l’égal à égal » (…). C’est aussi pourquoi les personnes réclament d’être 

au minimum deux à siéger. Ainsi, je peux me valider auprès de l’autre, verbaliser 

des choses que je ne saurais dire au commun des mortels, et diminuer la pression 

relative à ma qualité de « représentante » des personnes. Le fait d’être deux me 

permet d’être moins vigilante pour ne rien perdre de ce qui se dit, car l’attention 

exigée en réunion demande un effort considérable, surtout une journée entière, alors 

que mon heure habituelle de lever est midi ! Enfin à deux, c’est plus facile de se 

préparer, on peut faire un retour ensuite.  (…) 

 

À travers les mécanismes que j’ai développés pour me sentir « adéquate » dans un 

groupe de travail, il y a les questions et l’humour. Quand tout va vite, que je n’arrive 

plus à suivre, j’ose demander qu’on me resitue, ou bien j’attrape un mot et le tourne 

autrement pour faire rire les autres, interrompant le rythme qui redémarre 

généralement plus lentement, me permettant de m’ajuster. Il n’y a pas longtemps 

que j’ai pris conscience de ces éléments, mais les considère comme une force, ils me 

permettent de suivre. Chaque personne a ses propres mécanismes d’adaptation, 

pour peu qu’elle ait libre champ d’expérimenter. Tout revient à cela, et aussi à 

l’accueil de ses méthodes. Quelquefois, je dérange –non, non, ne dites pas le 

contraire, je le sens. Avec quelqu’un du groupe à qui j’ai fait part de cela, nous 

avons convenu qu’elle me ferait signe si elle considérait que je « flyais ». J’ai pris 

mon temps avant d’en parler, ai choisi cette personne avec soin, car je ne voulais 

surtout pas me sentir dévalorisée par cette aide. Je sais seulement que, quelquefois, 

après une réunion, je regrettais d’avoir agi ainsi, peut-être à tort mais maintenant je 

me sens rassurée. Ce moyen m’appartient, il ne doit pas être imposé mais venir 

d’une demande claire et arrêtée au moment où la personne le juge opportun. C’est le 

piège des exemples que j’illustre ici, et je ne répéterai jamais assez que chaque 

personne a ses propres moyens d’adaptation et qu’on doit les respecter. 

 

Il est bien évident que tout cela n’a pas été de soi, quand j’ai commencé à 

m’impliquer dans des groupes de travail. Je vous ai parlé de mon premier conseil 
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d’administration : il m’a suffi à décider que ce serait le dernier… Mais il y a eu une 

suite, on ne m’a pas laissée ainsi désemparée. J’ai reçu des explications, ai pu 

exprimer mes incertitudes et même dire que j’aurais aimé être préparée à l’avance.  

Pour moi, quand on disait MSSS, j’entendais "mess", le CHRDI était une planète 

inconnue, etc. Je ne sais pas pourquoi, mais je perçois des sourires…  Serait-ce que 

cette expérience vous est familière ? Tout néophyte qu’on soit, il faut une base 

commune de vocabulaire, pour se comprendre, et comme le répertoire de chaque 

région est différent, il faudra bien que chaque région enseigne ce savoir aux non-

initiés. 
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